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1. Débitrice: Menuiserie Christian Vez Sàrl, Impasse du 
Long-Champ 25, 1762 Givisiez

2. Déclaration de faillite: 30.08.2003
3. Suspension de faillite: 29.09.2003
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 20.10.2003
5. Avance de frais: CHF 5’000.00

Indication: La procédure de faillite est déclarée close sauf
si un créancier, dans le délai susmentionné, ne réclame
l’exécution et produit l’avance mentionnée pour la cou-
verture. Sous réserve du recouvrement d’autres provisi-
ons.

6. Remarques: exploitation d’une menuiserie; achat, vente,
import et export de produits de tout genre; acquérir et ex-
ploiter tous brevets, licences, marques, connaissances tech-
niques, représentations et autres valeurs immatérielles;
prendre des participations dans toutes entreprises industri-
elles, commerciales, financières ou autres
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